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3. Engage tous les Etats, en particulier les Etats do
tés d'armes nucléaires, à faire preuve de la volonté po
litique et de la souplesse nécessaires pour s'entendre 
sur une approche commune et, en particulier, sur une 
formule commune qui pourrait figurer dans un instru
ment international ayant force obligatoire; 

4. Recommande de redoubler d'efforts pour parve
nir à cette approche ou formule commune et d'étudier 
plus avant les diverses approches possibles, notamment 
celles qui ont été envisagées à la Conférence du désar
mement, afin de surmonter les difficultés; 

5. Recommande également à la Conférence du dé
sarmement de poursuivre activement des négociations 
intensives en vue de parvenir rapidement à un accord 
et de conclure des arrangements internationaux effi
caces pour garantir les Etats non dotés d'armes nu
cléaires contre l'emploi ou la menace de ces armes, en 
tenant compte du large mouvement en faveur de la 
conclusion d'une convention internationale et en pre
nant en considération toutes autres propositions visant 
à atteindre ce même objectif; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixième session la question intitulée 
"Conclusion d'arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l'emploi ou la menace de ces armes". 

54' séance plénière 
4 décembre 1990 

45/55. Prévention d'une course aux armements dans 
l'espace 

A 

PRÉVENTION D'UNE COURSE AUX ARMEMENTS 
DANS L'ESPACF 

L'Assemblée générale, 

Considérant qu'il est de l'intérêt général de l'huma
nité tout entière d'explorer et d'utiliser l'espace à des 
fins pacifiques, 

Réaffirmant que la volonté de tous les Etats est que 
l'espace, y compris la Lune et les autres corps célestes, 
soit exploré et utilisé à des fins pacifiques, pour le bien 
et dans l'intérêt de tous les pays, quel que soit le stade 
de leur développement économique ou scientifique, car 
il est l'apanage de l'humanité tout entière, 

Réaffirmant également les dispositions des articles III 
et IV du Traité sur les principes régissant les activités 
des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de 
l'espace extra-atmos�hérique, y compris la Lune et les 
autres corps célestes 2, 

Rappelant l'obligation qu'ont tous les Etats de respec
ter les dispositions de la Charte des Nations Unies 
concernant la menace ou l'emploi de la force dans leurs 
relations internationales, y compris dans leurs activités 
spatiales, 

Réaffirmant en outre le paragraphe 80 du Document 
final de sa dixième session extraordinaire15, où il est dé
claré que, pour empêcher la course aux armements 
dans l'espace, de nouvelles mesures devraient être 

22 Résolution 2222 (XXI), annexe. 

prises et des négociations internationales appropriées 
devraient être engagées, conformément à l'esprit du 
Traité, 

Rappelant ses résolutions antérieures sur cette ques
tion et la Déclaration adoptée par la neuvième Confé
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignés, tenue à Belgrade du 4 au 7 septembre 
19897, et prenant note des propositions qui lui ont été 
présentées lors de sa dixième session extraordinaire et 
lors de ses sessions ordinaires, ainsi que des recomman
dations adressées aux organes compétents des Nations 
Unies et à la Conférence du désarmement, 

Consciente du grave danger que feraient peser sur la 
paix et la sécurité internationales une course aux arme
ments dans l'espace et la survenance de faits nouveaux 
qui y contribueraient, 

Soulignant qu'il importe au plus haut point de respec
ter strictement les accords actuels de limitation des 
armements et de désarmement qui se rapportent à l'es
pace, y compris les accords bilatéraux, ainsi que le ré
gime juridique actuellement applicable aux utilisations 
de l'espace, 

Notant que les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques mènent des négo
ciations bilatérales depuis 1985, dans l'intention décla
rée d'élaborer des accords efficaces visant, entre autres, 
à prévenir une course aux armements dans l'espace, 

Se félicitant que la Conférence du désarmement, dans 
l'exercice des fonctions de négociation qui lui incom
bent en tant qu'organe multilatéral unique de négocia
tion sur le désarmement, ait reconstitué, lors de sa ses
sion de 1990, le Comité spécial sur la prévention d'une 
course aux armements dans l'espace, avec mission de 
continuer d'étudier et d'identifier, en procédant à un 
examen général quant au fond, les questions qui ont 
trait à la prévention d'une course aux armements dans 
l'espace, 

Notant également que le Comité spécial sur la préven
tion d'une course aux armements dans l'espace, s'ap
puyant sur les travaux qu'il a effectués depuis sa créa
tion en 1985, a continué d'étudier et d'identifier 
différentes questions se rapportant à la prévention 
d'une course aux armements dans l'espace, compte 
tenu des accords en vigueur, des propositions existantes 
et des initiatives futures23, ce qui a permis de mieux 
comprendre un certain nombre de problèmes et de sai
sir plus clairement les diverses positions, 

Soulignant que, s'agissant de prévenir une course aux 
armements dans l'espace, les efforts bilatéraux et mul
tilatéraux sont complémentaires et exprimant l'espoir 
que ces efforts porteront leurs fruits sans tarder, 

Convaincue que, pour empêcher la course aux arme
ments dans l'espace, il faut envisager de nouvelles me
sures pour parvenir à des accords bilatéraux et multi
latéraux efficaces et vérifiables, 

1. Réaffirme qu'il importe, d'urgence, de prévenir 
une course aux armements dans l'espace et que tous les 
Etats sont disposés à travailler à cet objectif commun, 
conformément aux dispositions du Traité sur les prin
cipes régissant les activités des Etats en matière d'ex-

23 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-cin
quième session, Supplément n° 27 ( N45/27), par. 118. 
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ploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphéri- gulièrement informée du progrès de ces réunions bila-
que, y compris la Lune et les autres corps célestes; térales, de manière à lui faciliter la tâche; 

2. Constate que, comme il est indiqué dans le rap- 11. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
port du Comité spécial sur la prévention d'une course sa quarante-sixième session la question intitulée "Pré-
aux armements dans l'espace, le régime juridique appli- vention d'une course aux armements dans l'espace". 
cable à l'espace ne suffit pas, en soi, à garantir la_ J?ré-

54, séance plénière vention d'une course aux armements dans ce mtlteu, 
4 décembre ]990 que ce régime joue un rôle important à cet égard, qu'�l 

faut le consolider, le renforcer et le rendre plus efft- B 
cace, et qu'il importe de respecter strictement les ac-
cords existants, tant bilatéraux que multilatéraux24

; LES MESURES DE CONFIANCE ET L'ESPACE 

3. Souligne qu'il faut adopter de nouvelles mesure�, 
assorties de clauses de vérification appropriées et effi
caces, pour empêcher une course aux armements dans 
l'espace; 

4. Demande à tous les Etats, en particulier à ceux 
qui sont dotés de puissants moyt:ns ��atiaux, d'�uvrer 
activement pour que l'espace smt utilisé à des fms pa
cifiques et pour prévenir une course aux armements 
dans l'espace et de s'abstenir d'actes incompatibles �vec 
cet objectif et avec les traités en vigueur en la matière, 
afin de maintenir la paix et la sécurité dans le monde 
et de servir la coopération et la compréhension inter
nationales; 

5. Réaffirme que la Conférence du désarmement, 
seule instance multilatérale de négociation sur le désar
mement, a un rôle primordial à jouer dans la négocia
tion d'un ou de plusieurs accords multilatéraux, selon 
qu'il conviendra, visant à prévenir, sous tous ses as
pects, une course aux armements dans l'espace; 

6. Prie la Conférence du désarmement d'examiner 
à titre prioritaire la question de la prévention d'une 
course aux armements dans l'espace; 

1. Prie également la Conférence du désarmement 
d'accélérer l'examen, sous tous ses aspects, de la ques
tion de la prévention d'une course aux armements dans 
l'espace, en développant les domaines de convergence 
et en tenant compte des propositions et initiatives per
tinentes, notamment de celles dont le Comité spécial a 
été saisi à la session de 1990 de la Conférence, comme 
de celles présentées à la quarante-cinquième session de 
l'Assemblée générale; 

8. Considère, à cet égard, qu'il est utile d'envisager 
des mesures de confiance et plus de transparence et 
d'ouverture dans le domaine spatial, comme l'indique 
le Comité spécial dans son rapport; 

9. Prie en outre la Conférence du désarmement de 
reconstituer au début de sa session de 1991, avec le 
mandat voulu, un comité spécial et de continuer à dé
velopper des domaines de convergence en vue _de négo
ciations pour la conclusion d'un ou de plusieurs ac
cords, selon qu'il conviendra, destinés à prévenir, sous 
tous ses aspects, une course aux armements dans l'es
pace; 

10. Prie instamment les Etats-Unis d'Amérique et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques de 
poursuivre intensivement leurs négociations bilatérales 
dans un esprit constructif, en vue de s'entendre sans 
délai pour prévenir une course aux armements dans 
l'espace, et de tenir la Conférence du désarmement ré-

24 Ibid., par. 63 du texte cité. 

L'Assemblée générale, 

Consciente qu'il faut d'urgence prévenir une course 
aux armements dans l'espace, 

Rappelant que, conformément aux �i�positions du 
Traité sur les principes régissant les activités des Etats 
en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace 
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres 
corps célestes22, l'exploration et l'utilisation de l'esl?ace, 
y compris la Lune et les autres corps célestes, dmvent 
se faire pour le bien et dans l'i?térêt de tous les pay�, 
quel que soit le stade de leur developpement économi
que ou scientifique, et sont l'apanage de l'humanité 
tout entière, 

Sachant que de plus en plus d'Etats s'intéressent ac
tivement à l'espace ou participent à d'importants pro
grammes spatiaux pour l'exploration et l'exploitation 
de ce milieu, 

Consciente que l'espace est devenu à cet égard un fac
teur important du développement socio-économique 
d'un grand nombre d'Etats, outre son rôle indéniable 
en matière de sécurité, 

Soulignant que l'utilisation croissante de l'espace a 
accru la nécessité d'une plus grande transparence ainsi 
que celle de mesures de confiance, 

Rappelant que la communauté internationale a pro
clamé unanimement, notamment dans les résolutions 
de l'Assemblée générale 43/78 H du 7 décembre 1988 
et 44/116 U du 15 décembre 1989, l'importance et 
l'utilité de mesures de confiance, qui peuvent grande
ment servir la cause de la paix, de la sécurité et du dé
sarmement, 

Prenant note des importants travaux qu'accomplit le 
Comité spécial sur la prévention d'une course aux ar
mements dans l'espace, qui aident à déterminer les do
maines où peuvent être prises des mesures de con
fiance, 

Consciente de l'existence d'un certain nombre de pro
positions et d'initiatives concernant cette question, ce 
qui dénote une convergence croissante des vues, 

l. Réaffirme l'importance des mesures de confiance 
en tant que moyen de prévenir une course aux arme
ments dans l'espace; 

2. Déclare qu'elles sont applicables dans l'espace, 
selon des critères précis qu'il reste à définir; 

3. Prie le Secrétaire général de mener, avec l'aide 
d'experts gouvernementaux, une étude des aspects par
ticuliers de l'application à l'espace de diverses mesures 
de confiance, y compris les différentes technologies 
disponibles, les possibilités de définir des mécanismes 
appropriés de coopération internationale dans des do-
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maines d'intérêt déterminés et autres questions, et de 
lui rendre compte à ce sujet à sa quarante-huitième ses
sion. 

54' séance plénière 
4 décembre 1990 

45/56. Application de la Déclaration sur la dénucléa
risation de l'Afrique 

A 

APPLICATION DE LA ÜÉCJ ARATION 

L'Assemblée générale, 
Ayant à l'esprit la Déclaration sur la dénucléarisation 

de l'Afrique25 adoptée par la Conférence des chefs 
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité 
africaine à sa première session Grdinaire, tenue au 
Caire du 17 au 21 juillet 1964, dans laquelle ceux-ci se 
sont solennellement déclarés prêts à s'engager, par un 
accord international à conclure sous les auspices de 
l'Organisation des Nations Unies, à ne pas fabriquer ou 
contrôler d'armes nucléaires, 

Rappelant sa résolution 1652 (XVI) du 24 novembre 
1961, la première qu'elle ait adoptée à ce sujet, ainsi 
que ses résolutions 2033 (XX) du 3 décembre 1965, 
31/69 du 10 décembre 1976, 32/81 du 12 décembre 1977, 
33/63 du 14 décembre 1978, 34/76 A du 11 décembre 
1979, 35/146 B du 12 décembre 1980, 36/86 B du 9 dé
cembre 1981, 37/74 A du 9 décembre 1982, 38/181 A du 
20 décembre 1983, 39/61 A du 12 décembre 1984, 
40/89 A du 12 décembre 1985, 41/55 A <lu 3 décembre 
1986, 42/34 A du 30 novembre 1987, 43/71 A du 7 dé
cembre 1988 et 44/113 A du 15 décembre 1989, dans 
lesquelles elle a demandé à tous les Etats de considérer 
le continent africain et ses parages comme une zone 
exempte d'armes nucléaires, à respecter en tant que 
telle, 

Rappelant également que, dans sa résolution 33/63, 
elle a vigoureusement condamné toute tentative ou
verte ou secrète de l'Afrique du Sud visant à introduire 
des armes nucléaires sur le continent africain et exigé 
que ce pays s'abstienne désormais de procéder à des ex
plosions nucléaires sur ce continent ou ailleurs, 

Ayant à l'e�prit également les dispositions de la ré
solution CM/Res.l lül(XLVI)/Rev 126 sur la dénu
cléarisation de l'Afrique, adoptée par le Conseil 
des ministres de l'Organisation de l'unité africaine à sa 
quarante-sixième session ordinaire, tenue à Addis
Abeba du 20 au 25 juillet 1987, 

Ayant pris acte du rapport intitulé "Capacité nu
cléaire de l' Afrique du Sud"27, que l'Institut des Nations 
Unies pour la recherche sur le désarmement a établi en 
collaboration avec le Département des affaires de dé
sarmement du Secrétariat et en consultation avec l'Or
ganisation de l'unité africaine, ainsi que du rapport de 
la Commission du désarmemcnt28

, 

25 Ibid., vingtième session, Annexes, point !05 de !"ordre du jour, 
document N5975. 

26 Voir N42/699, annexe 1. 
27 N39/470. 
28 Documents officiels de l'Assemblée géntrale, quarante-cinquième 

session, Supplément n° 42 (N45/42). 

- -------------

Notant que des gouvernements ont entrepris de res
treindre leur coopération avec l'Afrique du Sud dans 
les domaines nucléaire et autres, 

Notant avec satisfaction que la Commission <lu désar
mement, à sa session <le fond de 1990, a terminé ses 
délibérations et adopté par consensus ses recommanda
tions sur la question de la capacité nucléaire de I' Afri
que du Sud2\ 

Considérant la menace que la capacité nucléaire de 
l'Afrique du Sud constitue pour la paix et la sécurité 
internationales, en particulier pour l'objectif de la Dé
claration sur la dénucléarisation de l'Afrique, 

L Demande de nouveau instamment à tous les Etats 
de considérer le continent africain et ses parages 
comme une zone exempte d'armes nucléaires, à respec
ter en tant que telle; 

2. Réaffirme que l'application de la Déclaration sur 
la dénucléarisation de l'Afrique, adoptée par la Confé
rence des chefs <l'Etat et de gouvernement de l'Organi
sation de l'unité africaine, aiderait beaucoup à prévenir 
la prolifération des armes nucléaires et servirait la paix 
et la sécurité internationales; 

3. Se déclare à nouveau profondément inquiète de 
constater que l'Afrique du Sud possède une capacité 
d'armement nucléaire qu'elle continue <l'accroître; 

4. Condamne la persistance de l'Afrique du Sud à 
se doter d'une capacité nucléaire ainsi que toutes les 
formes de collaboration nucléaire entre un Etat, une 
société, une institution ou un particulier, quels qu'ils 
soient. et le régime raciste, à qui cette collaboration 
permet de faire échec à la Déclaration sur la dénucléa
risation de l'Afrique, dont l'objet est de conserver à 
l'Afrique son caractère de zone exempte d'armes nu
cléaires; 

5. Demande à tous les Etats, sociétés, institutions et 
particuliers <le mettre fin à toute forme de collabora
tion avec le régime raciste qui lui permettrait de faire 
échec à la Déclaration sur la dénucléarisation de I' Afri
que; 

6. Exige une fois de plus que le régime raciste 
d'Afrique du Sud s'abstienne de fabriquer, de mettre 
à l'essai, de déployer, de transporter, de stocker, d'em
ployer ou de menacer d'employer des armes nucléaires; 

7. Engage tous les Etats et organisations qui sont en 
mesure de le faire à observer les activités sud-africaines 
de recherche, de développement et de fabrication <l'ar
mes nucléaires et à diffuser les informations qu'ils 
pourraient réunir à cet égard; 

8. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud sou
mette immédiatement toutes ses installations nu
cléaires à l'inspection de !'Agence internationale de l'é
nergie atomique; 

9. Prie le Secrétaire général de fournir à l'Organi
sation de l'unité africaine toute l'assistance qu'elle 
pourrait lui demander, pour pouvoir convoquer à 
Addis-Abeba, en 1991, une réunion d'experts chargés 
d'étudier, <lu point di: vue de leurs modalités et élé
ments, la préparation cl l'application d'une convention 
ou d'un traité sur la dénucléarisation de l'Afrique; 

29 f.l,id" par. '.1 J. 


